
Communiqué de presse

Rachat d’actions propres dans le cadre 
du contrat de liquidité

Bruxelles, lundi, le 02 mai 2016 – Dans le cadre du contrat
de liquidité, Mobistar (Euronext Bruxelles: MOBB) annonce 
aujourd'hui qu'il a acheté 88.800 actions propres entre le 
25/04/2016 et le 29/04/2016. Pendant cette période, 
Mobistar a vendu 1.300 actions propres.

Date de 
transaction

Nombre de 
titres acquis

Prix 
moyen 
(euros)

Prix le plus 
haut (euros)

Prix le plus 
bas (euros)

25 avril 2016 13.800 20,099 20,260 20,010

26 avril 2016 7.500 19,911 20,010 19,860

27 avril 2016 57.500 19,688 19,930 19,500

28 avril 2016 5.000 19.367 19,530 19,305

29 avril 2016 5.000 19,063 19,335 19,000

Au 29 avril 2016 Mobistar détenait 87.500 actions acquises dans le 
cadre du contrat de liquidité. Le résumé des acquisitions effectuées 
dans le cadre du contrat de liquidité lancé le 1er août 2014, est 
disponible sur le “site Web de l'entreprise 
http://corporate.mobistar.be/fr dans la section Informations 
financières / Actionnaires & Investisseurs / Contrat de liquidité“.

Mobistar (EURONEXT BRUXELLES: MOBB) est l’un des principaux acteurs du 
marché des télécommunications en Belgique et au Luxembourg. L’entreprise 
propose des produits et des services de télécommunications mobiles innovants à 
ses clients résidentiels abonnés et prépayés. Sur le marché professionnel, 
Mobistar fournit la téléphonie fixe sur le réseau DSL et l’internet à haut débit, se 
profile comme un opérateur de communications intégrées et propose un 
portefeuille de services de mobilité et de connectivité. Mobistar est également un 
opérateur wholesale et fournit à ses partenaires l’accès à son infrastructure et à 
ses capacités de service. Mobistar, dont Orange groupe est le principal 
actionnaire, est cotée à la Bourse de Bruxelles. 
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